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Les.tableaux joints en annexe contiennent lee indications données 

par les gouvernements en réponse à une note du Secrétaire général, en 

date du ~8 avril 1949, qui les prla1 t de fournir de~ re.nseignements, 

notamment sur les limitationS en vigueur dans leur pays en ce qui 

concerne les dimensions. et poids maxima des véhicules automobiles. 
1 , .. à Les reponses reçues different beaucoup quant l'ampleur des 

renseignements fournis et que.nt au syst~me de classification adopté 

pour les véhicules. 

Pour ponv~ir compare; les indications donné~s, il a fallu utiliser 

une classification commune dans les tableaux qui figurent en annexe. 

Il a donc été nécessaire d'interpréter dans une certaine mesure les 
1 , il 

rense~gne:mertts fournis. On s 1 est efforce toutef'ois de reproduire auJca..Tlt que 

possible a~ complet /les irid1.cations contenues dans les réponses 1 en insérant 

des renvois et des observations dans les coloru1es des tableaux. Un espace 

laissé en blanc dans une·coîonne'sig~tfie qu'il n'a pas ét~ signalé de 
1 ' 

maxim~ en ce qui concerne le type de véhictùe en question~ 

D'autres tableaux indiquent. : 

1. Deux listes différentes de dimension et de poids maxima, proposées 

au choix par le Sous-Comité des transports rout~ers du C~mité des transports 
' 
intérieurs de la CEE, dans un mémorand~. explicatif contenu dans le docùment 

de travail no 1 : Projet des dispositions à insérer dans une convention des 

tranaports routiers e.t des transports automobiles, préparé par le Sous

Comité des transports routiers. du Comité dès tra~ports intérieurs de la 

Commission économique pour l'Europe, que nons,appellerons ci-après 
11P..t:'ojet de dispositiops de la GEE - 1949" (document E/CONF .8/3) i 
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2. Les dimensions maxima des véhicules, p~évues par l'article 10 

de la Convention sur la règlementation de la ci;culation automobile . . 
interaméricaine- doc1.1m.ent de· travail~ II de. la Conférence, que nous 

appellerons ci-après : "C~nvention interaméricaine de i943" (E/CONF .8/l~). 

On notera que si les dimensions et poiè.s maxima. indiqués comme étant 

en viguèur dans les différents pays 1 ainsi que les d.imensions maxima 

stipulées par la Convenl:iion interaméricaine .... de 1943, valent ponr 

1 'ensemble des grandes routes des pays intéressés, les dim.ensions et 

poids ma.."Cima proposés par le Sous-Comité des transports routiers de 

la CEE s'applig.ueraient aux grandes routes que les gouvernemants· ,.. 

intéressés auront dés:i.gnées comme "grandes rentes de tl"afic international". 

ANNEXE I 

Liste des annexes ___ .;,._;.;.;.;.;,...;.;;,;: 

DIMENSIONS MAXIMA DES VEHICULES AUJ:OMOBTI..ES DA.ll'S LES PAYS 

JN.DIQUES • Mes urées en tini tés métriques • 

ANNEXE II DD•IENSIONS MAXTh1A '-DES VEHICULES AurOMOBILES. Mesurées en 

unités anglaises. 

(Ne comprend que les pays qui ont·utilisé ces mesures da~s 

leur réponse).' 

ANNEXE III: DDviENSIOl'lS lvlAXJJvlA DES VEHICUI..ES Aù"TOMOBILES PROPODEES PAR LE 

SOU3-COMrl'E DES THANSPOR'fS ROU.riERS DE LA CEE. Ivitsurées en 

unités métriques. 

A:Nl\J"ElCE IV DIMENSIONS MAXIMA DES VEHICU".uES AurOMOBILES PREVUH..:S A L'ARTICLE 

X DE LA CONVENTION INTE.RM·1ERICAINE DE 191~3 o Hesu.rées en unités 

. métriques. 

ANNEleE V : POIIB MAXJJYIUM DES VF.HICULES AtT.COMOBlT;.ï!'S n~.3E' LF.G PAYS INDIQUES. 

Mesuré en unités métriques. 

ANNEXE VI POlllS MAXDviUM DES VEHICULES AUTOMOBILES. Mesuré en unftés 

anglaises. 

·(Ne comprend que les pays qui ont utilisé ces mesures dans 

, leur réponse. ) 

ANNElŒ VII: POII::s lA.AXIMUM DES VEHICULES AlJrOiviOBILES PROPOSES PAR LE 

SOUS COMITE DES TRANSPORTS RO'UriERS DE LA CEE. Mes:uré 

en 'unités métriques. 



PAYS 

AUSTRALIE 

6 Etats du Oa.mmonwealth. 

Plusieurs Etats n'ont· 

pas édicté de mesùres 

en ce qui concerne les 

dimensions de certains 

types de véhicules 

Propositions de 

1' Au.stralj.an Transport 

Advisor Council 

AN!miill I 

DIMENSIONS MA.."'CIMA DES VEHICULES AUTOMOBILES DANS LES PAYS INDIQUES 

(Mesurées en unités métriques) 

LARGEUR 

Unité rigide 

mètres mètres 

2, 29 à 2,1+4 8,38 à 9,45 

2,44 9,45 

LONGUEUR 

Tracteur et ·iiltmû.-remorque .\utres trains 
de véhicules 
cou:plés 

mètres 

8,38 à 20,11 

.13, 72 

9,45 :pour la _partie 

rigide des véhicules 

articulés 

mètres 

15,24 

HAUTEUR 

mètres 

2,74 à 4,26 

3,81 

1-d~f?:.l sn ....._ 
04 0 
ro ::s o 
wg.~ . 
~ 
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J'A-;lS 

AUTRICHE 

BULGARIE 

DANEMARK 

LARGEUR 

mètres 

2,35 

2,50 dans 

des cas 

exceptionnels 

2,50 

2,30 

2,40 da.-·J.e 

des cas 

except io~r:>e . .Ls 

ANNElŒ I (sui te) 

LONGUEUR 

Unité rigide Tracteur et gemi-remorque Autres trains 

de véhicules 

couplés 

mètres mètres mètres 

l 

10,00 22,00 . 22,00 

7,00 pour les 

remorques 

HAUTEUR. 

mètres 

5,00 

4,00 

-·------------'--------------· 

1-d~t?:.l 
Il) I-f-..... 
~CDO 
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LARGEUR 

PAYS 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

_48 Etats et le "District . 2,44 à 2,59 
of Columbia" 

Plusieurs Etats n'ont pas 

édicté de mesures'en ce 

qui concerne les dimen

aicna. de_. ·certa~o types de 

véhicules. 

2,74 :pour 

autobus 

urbains 

Code uniforme proposé pou~ 2,44 
les véhicules 

Rev. de 1947-48 du 

'!National Committee on 

Uniform Traffic Laws and 

Ordinances 11 

2,59 à .. 
l'avenir· 

ANNEXE I (.sui te ) 

Unité rigide 

10,06 à 

16,75 

10,69 

LONGUF.UR 

Tracteur. et sem.i ... :remorque Autres _trains 

de véhicules 

couplés 

13,72 à 19,81 13,72 à 19,81 

15,24 15,24 

HAUTEUR 

3,66 à 4,26 

3,81-

1-di-:!:Jt:.::! 
;» 1~' ..... 
~Cl>O 
<D::SO 

\Jlg.~ 
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PAYS 

GRE CE 

Les dimensions courantes 

des véhicules sont 

LARGEUR 

mètres 

2,50 

actuellement - - -/-

Le Gouvernement grec 

est toutefois ~~~posé 

à accepter connne 

maximums les propositions 

formulées par la Commission 

économique pour l'Europe 

dans les documents 

E/ECE/TRANS/SC.l/16, 

E/ECE/TRANS/WP.l0/9 

2,50 

ANNEXE I (suite) 

Unité rigide 

mètres 

10,0 

11,0 

LONGUEUR 
Tracteur et aemi-remorque Autres trains 

mètres 

de véhicules 

COU.plés 

mètres 

HP .. 1.JTEUR 

,.._ 
meures 

4.,0 

1-di-;Jjt::;l 
!:l"J ~":.-..... 
OQcDO 
<1>~0 

o,g.f;j 
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INDE 

ANNEXE I (suite) 

LARGEUR LONGUEUR HA.T.JTEUR 

Unité rigide . Tracteur et semi-remorque Autres trains 

mètres 

2,29 pour les 

véhicules de 

transport aut::::-es 

que .. les taxis~ 

2,18 pour les 

mètres 

8,38 pour 1 ou 

2 esoieux 

9,14 pour plus 

autres véhicules de 2 essieux 

automobiles et 

les taxis 

2,"47 dans des 

cas· exception

nels 

6, 71 pour les 

remorques 

~ 

de véhicules 

couplés 

mètres mètres 

10,06 

v 

mètres 

3,]5 
4,73 pour les 

véhicules 

à impériale 

;;?~~ 
<Rl<l>O 
(():;:!~ () ... 
-Jb", . 

0: 
.......... 
1-' 
fù 



ANNEXE I (suite) \. 

~~ 
--------------------------------------------------------------------~mn ----------------------------------- mg2 

~~~ LARGEUR LONGUE'UR HAUTEUR 

PAYS 

ITP~:C: 

~· NOUVELLE-ZELANDE 

PHILIPPINES 

Uhité rigide Tracteur et semi-remorque 
~- . 

Autres trains 

de ve'hicules 

couplée 

mètres mètres mètres mètres mètres 
/ 

,~oc-- --400 
2,50 6,00 pou;.· les - 22,0 ' _ 

véhicules à 1 

essieu 

10,00 :pour les 

véhicules à 

2 essieux 

12,00 pour les 

véhicules à 

3 essieux 

2,44 9,14 

2,44 12,00 

10,06 

15,00 15,00 

autobus des 

J.ignes régulières· 

4,26 

JJ.,oo 

• 
~ 
~ 
fû 



ANNEXE I (suite) 

LARGEUR LONGUEUR HAUTEUR 

PAYS Ubité rigide Tracteur et ~emi-remorque Autres trains 
. " de vehicules 

couplés 

-
mètres mètres mètres mètres mètres 

PORTe GAL 2,45 pour les 10,00 pour les - - 3,50 

véhicules de véhicules de 

transport des transport· de· 

IllD.rchandises. marchandises. 

2,45 à 2,50 9 ,oo à 10,00 

pour les véhi- pour les véhi-

cules de trans- cules de trans-

port de voya- port de voya-

ge urs ge urs 

-
ROYAUME-UNI 2,74 pour les 8,38 pour 4 roues 10_,06 18,29 pour les 4,57 pour 

1,,;:-~"l.!otivee (excepté les remor- automobiles les véhicules ~~~ 

ques et les véhi- à une -remorque des services ~<DO 

rouM.t.ren. 
o::sa 

publics \{)g.~ . 
·cules des services CP --..... 
publics). 

...... 
1'\) 



PAYS 

ROYAUME-UNI (sui te) 

SUISSE 

LARGEUR 

mètres 

2,44 pour les 

véhicules as su.,. 

ANNEXE I (suite) 

LONGIJEUll 
Unité rigide Tracteur et ê©mi~remorque 

mètres 

9,14 pour les véhi
cules de plus de 

mètres 

lr;nt des services -4 roues 

publics sur des 

routes spéciales 

2,29 pour les 

autres véhicules 

2,20 

18,29 pour les véhi

cules automobiles 

lourds 

9,50 
2,40 dans des 
exceptionnels 

cas 11,0 pour les gros 
autobus et les voi~ 
tures de pompiers 

Autres trains 

de véhicules 

couplés 

métres 

18,0 
20,00 pour les 
trains de véhi
cules couplés 
transportant des 

_ voyageurs 

IIAUTEIJR 

mètres 

4,0 

~~.t!.. 
Gl<!l 0 

<1> ::s 0 
a~ 

1-'>-> 1-:t:j 
0 .. 

~ 
~ 



PAYS 

UNION SUD-AFRICA.mE 

4 provinces 

Projet d'ordonnance 

uniformisant la régle

mentation des véhi

cules automobiles 

et du trafic routier 

LARGEUR 

mètres 

2,44 à 2,59 

2,59 

ANNEXE I ( §.Ui tn) 

LONGUEUR 
, . 

Unite rigide Tracteur et aemi-remorque Autres trains 

mètres 

8,23 à 9,:14 

-----·---. 
10,97 

mètres 

' .10,97 

de ve'hicules 

couplés 

mètres 

? 

-- - - - - - - - - - - - -- . - - - - - -
10,97 '21,34 

----·--~ 

HAUTEUR 

mèt..res 

3,65 à 4,57 

4,57 

~~ 
()!l<DQ 
(!)~~ 

~g.~ 
!'V 
!-' 
iL~ 



PAYS 

.A.NNEXE II 

DIMENSIONS .fY!AXIHA DES VEHICULES AUTO~JOBILES 

~esurées en unités anglaises 

(Ne comprend que les pays qui ont utilisé ces mesures dans leur réponse) 

LARGEUR 

Unit0 rigide 

LONGUEUR 

Tracteur e't semi-remorque Autres trains de 
véhicules couplés 

HAUTEUR 

Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouces 

AUSTRALIE 

Six Etats du Commonwealth 
' Plusieurs Etats n'ont pas 

édicté de mesures en ce 

qui concerne les dimensions

de certains types de 

véhicules. 

7 pieds 1/2 à 

8 pieds 

Propositions de l'Australien 8 pieds 

Transport Advisory Councg 

27 pieds 1/2 à 

31 pieds 

31 pieds 

27 pieds 1/2 à 66 pieds 

45 pieds. 

31 pieds pour la partie 

rigide d'un véhicule 

articulé 

9 à 14 pieds 

50 pieds· 12 pieds 1/2 

1-d l:g t:J 
(:\lf-1 ......... 

0..1 <DO 
<D:JO 

0""* 
1-' p-i;j 
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/·:NNEXE II (suite) 

------------------------------------~----~--------------~----------~------~------.. ----------------------------------------------------------------------------·------ ~- --
:PAYS 

ETJ..'IB-UNIS D' _tJ.iERIQUE 

Quarante-huit Etats e·t 

-"District of Columbia" 

Plusiem·s Etats n'ont pas 
édicté de mesures en ce qui 

concerne les dimensions de 

certains types de véhicules. 

Code uniforme proposé pour 

les véhicules 

Revision de 1947-48 du 

National Oommittee on 

Uniform Tr.affic Laws and 
/ 

Ordinances. 

UNION SUD-AFRICAINE 
Quatre ;provinces 

LARGEUR 

Unité rigide 

Pieds et pouces Pieds et pouces 

96.à. 102 pouces 33 à 55 pieds 

loB pouces pour 

les auto bus 

urbains 

96 pouces 

lo8 pouces à 

l'avenir · 

35 pieds 

8 à 8 pieds 1/2 ·27 à 30 pieds 

lGVGtr.EUR 
' Tracteur et semi-remorque Autres trains de 

·'véhicules couplés 

Pieds et pouces Pieds et pouces 

· 45 à 65 _pieds 45 à 65 pieds 

- - -- ~ - - - - - - - - - ~ - - - - - ~ -
50 pieds .50 pi.eds 

36 pieds 
- - ~ ~ - - - - - - - - - - - - ~ - - - - - - - - - - - - -

Projet d'ordonnance uniformi- 8 pieds 1/2 
sant la régtementa tian des 
véhicules automobiles et du 
tii"fic routier. 

36 pieds 36 pieds 70 pieds 

RAU'mUR 

Pieds et pouces 

12 à 14. pieds 

12 pieds 1/2 

12 à 15 pieds 

15 pieds 
"tjl-:l:jt>;l 

~~à-
CDl:IO 
..... g..~ 

\.>1 • 
CP 
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PAYS 

INDE 

··j· •• • 

~..,. 

:· 

MJNE:.XZ II (sui te) 

LARGEUR IDï.UTEUR 
~~------------~·~ LONGUEUR 

~\ Uni té rigide Tracteur et semi ... .remorque Autres trains de 
._, . - . .. . . véhicules couplés 

Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouèes 

7 pieds· 6 pouces 27 pieds 1/2 pour-' - · '33 :Pie.ds ·· .. · ·· - · 11· pieds ... : 

pour les véhicules . 1 ou 2 essieux

de transport autres 

que les taxis. 
' 

1-d l:l;l-·1?=! 
Il' li~ 
r;.J Û) 0 
(!) g ~ 
1-':::TI:ij 
~ . 

()) .. 
......... 
1-'· 
f\) 

7 pieds 2 pouces 30 pieds pour 15 pieds 1/2 :pour 
lJOur les autres 

véhi_cules et l;es 

· taxi·s. · 

8.pieds 1 pouce 

dans des cas 

plus de 

2 essi_e~ 

22 :pieds :pour 

·les remorques 

les véhicules_à 

i.m:périale ·. 

.. .. :· _ · exce-ptionnels -~ __ _ 

NOUVELlE-~- . · 8 :p:teds 30 :pieds 33 pieds 14 :pieds 



PAYS 

:\OYA1JME-UNI 

LARGEUR 
Uni té rir;id.e 

ANNEXE II (sui te) 

LONGUEUR 
Tracteur et semi-remorque Autres trains de 

véhicules couplés 

Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouces Pieds et pouces 

9 pieds pour les 

locomotives 

routières • 

8 pieds pour les 

véhicules des 

services publics 

sur des routes 

spéciales• . 

7 pi~ds 1/2 pour 

les autres 

véhicules. 

27 pieds 1/2 poùr 

les véhicules à 

quatre J:oues ( sau:f 

pour les re~orques 

et les véhicules 

des services publics} 

30 pieds pour des 

véhicules de plus 

de 4 roùes 

60 pieds pour les 

véhicules automobiles 

lourds. 

33 pieds 60 pieds pour une 

automobile avec 

une remorque. 

HAUTEUR 

-Pieds et pouces 

4,57 pour les 

véhicules 

publics. 

1-cJ l:z:jtz;l 
!» 1-f-...... 
~(!)0 
(!):::Jo 
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ANNEXE III 

DIME~~3IOriS Z..1AXIMA DES VEHICULES AUTCMOBILES PROPOSEES PAR LE SOUS-CCMITE DES ~ANSPORTS ROUTIERS DE LP. CEE 

Mesurées en unités métriques 

(Listee 1 et 2 du mémorandum"explicatif joint au projet de dispositions de la CEE- 1949) 

{Document de travail no I - 4ocument E/CONF.8/3) 

PAYS 

PROJET DE DISPOSITIONS 

DE LA CEE - 1949 

Mémorandum explicatif 

Liste 1. 

LARGEUR 

Mètres 

.2,50 

Unité rigide 

Mètres 

101 0 pour les véhicules 
à 2·essieu.x. 

111 0 pour les véhicules 
à 3 essieux ou plus. 

LONGUEUR 

Tracteur Aut:r;ee trains , 
et de vehicules couples 

semi-remorque 

Mètres 

14,0 

Mètres 

18,0 pour lee trains 
de véhicules couplés 
à une·remorque. 

22,0 pour les trains 
de véhicules couplés 
à 2 remorques. 

ïiAUTE'lJR 

Mètres 

3,50 

~----~------------------~------------------
Mémorandum. explicatif 

Liate 2. 
2,50 11,0 pour les véhicules 

à 2 essieux. 

~2,0 pour les véhicules 
a 3 essieux ou plus. 

14,0 20,0 pour lee trains 
de véhicules couplés 
... a une remorqueo 

24,0 pour les trains 
de véhicules couplés 

~ à 2 remorq).les .. 

4,0 

t,jl:!:jtr;l 
~ li"'-.. 
(]t;l<DO 
co go 
1-' P' iij 
0\ .. 

CP 
'-... 
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~MS 

CONVENTION 

I~TERAMERICAINE DE 

1943. 

Article X 

ANNEXE: IV 

Dll-ŒNSIONS MAXIMA DES VEHICULES AUTCMOBYLES 

PREVUES A L'ARTICLE X DE LA CONVENTiili~ INTERftMERICAINE DE 1943 
, , , 1 Mesurees en unites metr ques 

(Document de travail n° II - document E/CONF.8/4) 

LARGEUR LONGUEUR 

Unité rigide Tracteur ·A~t::res trains 
et de vehicules couplés 

semi-remoraue . -
Mètres Mètres Mètres Mètres 

2,44 10,70 13,75 13,75 

HAUTEUR 

Mètres 

3,80 

1-d::JJ!?=J 
Pl 1;. ......... 
~<DQ 
<Dt::lO 

.1-'g.~ 
-:J 0 

CP 
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ANNEXE V 

POIDS MAXIMUM DES VEHICULES AUTOMOBILES DANS LES PAYS INDIQUES 

Mesurés en unités métriques 

PAYS 

Camion à 2 
saulaiiu eeti:a.....,--

Tonnes métriques 

AUSTRALIE 

6 Etats du Commonwealth 8,1 à 12,3 

P~usieurs Etats n'ont 

pas édicté de mesures 

en ce qui concerne les 

dimensions de certaine 
~ 

types de vehicules. 

Propositions de 1 

lMAuetraltan Transport 

Advisory Council" 

12;7 

POIDS TOTAL DU VEHICULE 

(avec chargement complet) 

camion à 3 Tracteur et 
-~~ · sem1-remorque 

Tonnes métriques Tonnee métriques 

8,1 à 12,3 

17;7 
18,6 pOur 4 
essieux 

12,2 à 17,1 

20,8 pour 3 essieux 

23,6 pour 4 et 5 

essieux 

Autres trains de 
vehicules co~ples 
Tonnes metriques 

25-,4 

CHARGE TOTALE PAR 
ESSIEU 

(avec chargement 
complet) 

Tonnes métriques 

6,1 à 7,4;, plus 10 

pour lOO dans les 

zones dites 

"métropolitaines" 

2,26 par bandage 

simple. 

8,26 pour un essieu 

simple à double 

bandage 

13,1 pour un essieu 
double à double 

bandage. 

'1:;11::;1!?;1 
ID 'i ........_ 

(}::) <D 0 
<D~O 

1->g.i;â 
co • 
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·,, 

PAYS 

;:.. ~ ï 

AUTRIC;11E 

'- -
-.. 

-.. 

• ,. - h-. • .., ........ -- -·- _..., __ 
~ - .. . 

:&JLGARI:E; 

DANEMARK 

ANI~ V (suite} 

POIDS TOTAL DU VEHICULE 

(avec chargement complet) 

Camion à 2 essieux Camion à 3 eseièux Tracteur et semi- Autres trains de 

Tonnes métriques . Tonnee métriques 

10,0* à 10,8 

5,0 :pour une 

remorque à 1 

essieu 

8,0 :pour 1 
remorque è. 2 

essieux (ou :plue) 

15,0* à 15,8 

remorque véhicules cou_plés 

Tonnes métriques Tonnes métriques 

15,0* è. 15,8 25,0 

* véhicules sans pneus 

12_,0: pour les camio'!ls 

et les remorques 

CFIP,SGE TOTALE FAn 

ESSIEU 

(avec chargement. 
complet) 

Tonnes métriques 

7,2 :pour les véhicules 

à deux essieux et des 

véhicules articulés, 

51 5 :pour les véhi

cules à 3 essieux. 
51 0 pour les 

remorques. 

7,2 pour un véhi

cule articulé, à 

1 essieu. 

5 ,5. ·-pour _les autres 

essieux • 

7,5 ..._ ···. 

7,0 
J-ü~t>;j 
(l) ti·;:-;;... 
O!l<DO 
·<Dg 0 
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PAYS 

ANNEXE V (sui tel 

POIDS TOTAL tu v:EEICULE 

(evec charsement- co~plet) 

camion à 2 essieux-Camion à 3 essieux Tracteur Jt semi
remorque 

Tonnes métriques Tonnes métriques 

ETATS-UNIS D' AMERIQUE 

48 'Etats et "District of 10,9 à 141 5 

Columbia" 

Plusieurs Etats n'ont pas 
, , 
edicte de mesures en ce qui 

concerne les dimensions de 

certains types de véhicules. 

Code uniforme proposé pour 

les véhicules. Rev. de 

1947-48 du "National 

Committee on U~iform Traffic 

Laws and Ordinances". 

GRECE 

Les dimensions courantes 

des ·véhicules sont 

actuellement: 

11,8 

12 

10,9 à 20,9 

18,1 

20 
------------------------------------

Tonnes métriques 

17,2 à 32,? 

28,3 

Autres trains de 
~ules coupl~s 

To~nee métriques 

18,1 à: 51,7 

31,16 

CHARGE TCTALE PAR 

ESSIEU 
(avec chargement 

complet) 

Tonnes métriqUeS 

8,2 à 10 

8,2 

~ 

t-U I:J IR 
~~ ............ 
~,.., 00 
(!) 1-' 
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PAYS 

ANNEXE V (sui te) 

POIDS TOTAL DU VEHit.'ULE 

(avec 'chargement complet) 

----------~------------~-----------------·------ -
à 

., 
camion 2 essieux Camion a 3 essieux Tracteur et semi-

~~ 
Tonnes métriques Tonnes métriques Tonnee métriques 

----------~--------------------------------------------------------Le Gouvernement grec est 

toutef)~S disposé à 

accepter comme maximums les 

propositions formulées par 

la CommiGsion économique 

pour llEurope dans les 

documents: :J.j§JE/THANS/SC .1/16 

E/ECE/TRAI~Sjt.vP .10 J9 

INDE 

19 26 

·3,6 à 9,1 

Autres trains de 
v~hjcules coupl~~ 

Tonnes métriques 

CHARGE TOTALE PAR 

ESSIEU 
(avE;Jc chargemeut 

complet) 

Tonnes métriques 

Le poids total n~ximum des véhicules varie entre 3 tonnes et 1/? et 9 tonnes, suivant 

l'état d~~ routes, des ponts, etc •• dana les différentes provinces. 

ITALIE 14,0 

6,0 pour une 

' remorque a 

1 essieu 

N.OUVELLE•"ZELANDE 10,2 

1é,o 

6,1 pour 3 essieux 
·ou plus. 

t,j 5I tx.J 
Ill ............ 
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ANNEXE V (sui te) 

-----------------------
PAYS 

PHILIPPINES 

PORTUGAL 

POIDS TOTAL DU VEHICULE 

(avec chargement complet) 

Camion à 2 èssieux Camion à 3 essieux Tracteur et semi- Autres trains de 
- -----~--------

remorque 

Tonnes métriques Tonnes métriques Tonnee métriques 

8,0 pc·\~ les 12,0 pour les 

véhicules à 4 roues véhicules à 6 roues. 

15,0 . 1 

Les camions ~utomobiles 

dont le train arrière est 

muni de doubles bandages 

ne seront pe::; considérés 

comme ayant 4 roues à 
l'arrièré. 
L'écart minimum entre l~s 

2 essieux arrières est 

dtun mètre. 

20,0 pour plus de 2 
essieux. 

Pr~saion maximum exercée sur le sol: 150 kgs 

par centimètre de largeur de la roue, mesurée 

au point de contact avec le sol. 

véhicules couplés 

Tonnes métriques 

CHARGE TOTALE 

PÀR ESSIEU 

(avec chargement 
complet) 

; 
Tonnes metriques 

_I-d "';! tr_î, 
()) ..... '""::.... 
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PAYS 

ROYAUME-UNI 

ANNEXE V (sui te) 

POIDS TOTAL ID VEHICUlE 

(avec chargement complet) 

Camion à 2 essieux Camion à 3 essi~ Tracteur et semi- ~es trains de 

CHARGE TOTAlE 

PAR ESSIEU 

(avec chargement 

complet) 
remorque ~hicules couplés 

Tonnes métriques Tonnes métriques Tonnes métriques Tonnes métriques 'I·onnes métriques 

12 1 1 pour 4 roues 22,4 pour plus de 

19,3 pour 5 ou 6 roues 

6 roues 

Véhicules auto- 8,1 pour les auto-

mobiles comportant mobiles ou les 

une remorque: 

32,5 si la remor

que est munie de 

véhicules articulés 

à deux roues 
, . " p..:3.cees sur un rr:eme 

freins commandés axe transversal. 

2è,4 si la remorque 6,6 pour une · 

n'est p_as munie de remorque (sauf la 

freins commandés o remorque d'un 

40,6 pour véhicule articulé) 

l'ensemble des qui a 2 roues 

remorques tirées placées sur un 

" par une locomotive meme axe trans-
' . ' rou"(j1ere versal. 

10,2 pour les auto

mobiles comportant 

une remorque avec 

~d 1-:l;j t-".1 
Ul }".(....,.,_ 
GQ(J)O 
(1)~0 
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PAYS 

SUISSE 

UNION SUD-AFRICAINE 

4 Provinces 

ANNEXE V (suite) 

POIDS TOTAL DU VEIITCULE 

(avec chargement complet) 

CHARGE TOTALE 

PAR ESSIEU 

, , (avec chargemat 
Camion a 2 essieux Camion a 3 essieux Tracteur et semi- Autres tra-ir1s de . 

· - , , complet) 
remorque vehicules couples . 

Tonnes-métriqpes Tonnes métriques To~nes_métr~~ee TQn~etr~~----TOnnes mét~~gues 

13,0 

3,0 pour les remorques 

à l'essieu des autobus 

lourds. 

.de 18,1 à 19,9 

12,7 pour les remorques 

13,0 

plus de 2 roues 

" sur un meme axe 

transversal. 

18,0 20~0 pour·les camions La charge d'un 

comportant une. essieu ne doit 

remorque Èl 2 essieux. pas dépasser 1• e 

Le poids de la remorque avec charge 4/5 de la charge 

complète ne doit pas dépasser le poids totale •. 

net du véhicule tractetir. 5,0pour les 

remorques. 

-· 34,4 

En outre,-dans le cas des bandages de caoutchouc pleins, des bandages 

6,35 à 7,70 

10,2 à 

Johannesburg. 

-à tala~, etc •• le rapport entre la largeur du bàndage'et la charge par·

centimètre de larpeur est indiqué dans des tableaux spéciaux. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------
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PAYS 

Proj~t d'ordonnance 

uniformisant la 

réglementation des 

véh:·.c:ules automobiles 

et du trafic routier 

ANIŒXE V (sui te) 

POIDS 'I'OTAL DU 'VEHICULE 

--------------------~ec charge~ent complet) ______ . 
Camion à 2 essieux Camion à 3 essieux Tractet~ ~~- Autres trains de 

Tonnes métriques Tonnes métriques 

remorque véhicule~coup~és 

Tonnes métriques Tonnes métriques· 

CHARGE TOTALE 

PAR ESSIEU 

(avec chargement 

complet) 

Tonnes métriques 

8,16* 

2,73* pour les 

bandages non pneuma-

tiqües. 

*A conditi.on quraucm.

essieu ne supporte 

moins de 20 ~our lOO 

de la charge totale. 

En outre, dans le cas des bandages de caoutchouc pleins, des bandages à talon, etc •• , le 

rapport entre la largeur du bandage et la charge par centimètre de largeur est ~ndiqué 

dans des tableaux spéciaux. 

1-d b;jt;.:l 
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.ANNEXE VI 

POIDS MAXIMUM ŒS VEHICUlES AU'IDM)BII.ES 

Mesuré en unité anglaises 

----------------------·----~.--~------~.----•(N __ e_~pre~d 911e les ~a~~?i ?nt utilisé ~~ures dans leur réponse} 

PAYS 

AUSTRALIE 

6 Etats du Commonwealth 

Plusieurs Etats n'ont 

pas édicté de mesures en 

ce qui' concerne les di-

mensions de certains 
types de véhicules 

Pro;eosi tiens de 

l'Australian Trans~ort 

Adviso:g:_f_onncJl: 

Camion à 2 

essieux 

Tonnes et 

livres 

8,0 à 

12,1 tonnes 

28.000 

livres 

POIIE TOTAL DU VEHICUlE AtTI'OHOBILE 

(avec le chargement complet) 

Camion à: 3 

E::ssieux 

Tracteur et semi-

remorque 

Tonnes et Tonnes et livres 

livres 

8,0 à 12 tonnes à 16 tonnes 

12,1 tonnes 17 cwt. 

39.000 46.000 livres pour 3 

livres essieux 

41.000 52~000 livres pour 4 

livres pour et 5 essieux 

4 essieux 

Autres trains de 

v~hicules couplés 

!l'onnes et' livres 

56o 000 li. vres 

CHARGE TOTALE PAR 

ESSIEU 

(avec le chargement 

complet) 

Tonnes et livres 

6 tonnes à 7 tonnes 6 
c'·rt. , plus 10 pour lOO 

dans les zones di tes 

''métropolitaines". 

- - - - - - - ~ -
5.000 livres par ban

dage simple 

1.6.&'000 livres pour un 

essieu simple à double 

bandage 
29.000 livres pour un 
,.... __ ,..~ ........ .,. ..;:~""',.,,...,, o <':':! ~n,,h1 P. 
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Al\IT-ŒXE TI (sui te) 
Porrs I<A.AxnruH DEs VE1.::.:JULES AUToi·10BILES 

Mesuré en uni tés· anglaises 
-----------------------------------------(~N_e ___ c_o_mp~Te __ n_~~q~u_e __ l_e __ s p~s qui ont utilisé ces ~~~s ~eur répQ_,ns~ L __ _ 

PAYS 

ETA'IS-tJNIS D 1 AMERIQ.UE 

48 Etats e~ District 

of Cchnnbi"'l 

Plusieurs Ltats n'ont pas 

édicté de mesure$ en ce 

qui concerne les dimen

sions de certains types 

de véhicules 

Code uniforme proposé pour 

POIDS TOTAL DU VEHICULE AUl'OM;BILE CH.L\.RGE .TOTALE PJI.-R ESSIEU 
(avec chargement complet) (avec le chargement complet) 

Camion à 2 Q!Jm5.on à .2 Tracteur et semi- Autrae trains 

essieux essieux remo~ de véhicules 

cou;e+és 

.Tonnes et TcJlles et Tonnes et livres Tonnes et To~illes et livres 

livres livres livres ----· - ----·=..;...;;;..= 
~4 à 32.000 

1
. ilŒ 
~vres 

24 à ·46.000 -~ ;à.__72o000 

livres J& livres iX1 

40 à 114.000 18 à 22.000 livres - . m , 
livres 

~ Poids brut maximum admissible, basé su·· des tableaux ou forilltùes indiquant le rapport 

entre le poids brut maximum et la longueur du véhicule. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

~ 

l~s véhicules 26.000 livres 
l&! 

40.000 livres 
!'!! 

62.)60 livres 
m 

69~790 livres 18 .. 000 livres 

Bevision de 1947u48 

effectuée par le 

NatiomLl Qo~e :m 

YDJ.t,Q;aa. Tra ff:t c I.a.vrs and. 

Q.:oUnances .. · 

lll! Poids brut maximum admissible, basé sur UD. tableau indiquant le rapport entre le 

poids brut ma.xilli'IlDl et la longueur du véhicule. 
'UI:z:.1t>:l 
Ill 11-.......... 

(m CD 0 
<Dl:'O 
0~ 

tuP"r.r:~ 
...;j • 

.çe_ 
..... 
!\) 



PAYS 

JJ.IIDE 

iTOU7ELLE-ZELANDE 

~~VI (suite) 

POIIS MAXIMUM DES VEliiCULES-AU'roMOBILES 

Mesuré en-unités anglaises 

, . (.Ne _pomJ?~!IDd que les pays gui ont_~lisé cee mesures dans leur r_ép.._o.;;...n....;.s.;;_e.;..__ ____ _ 

-- ) POI1X3 TOTAL DU VEHICULE AUTOMOBILE CHARGE TOTALE PAR ESSIEU 
(avec le chargc:m;3~.t co:r:rèle t) ( 1 h t 1 t) -. avec e c argemen c l.imP e 

.---------- ------------ ,---~-----------------
~ . . . " ... ~ . -· . . 

Camion à 2 

essieux 

Camion à_2 

essieux . 

-- ..... ________ _ 
Tracteur e"tï·.eemi-__ .,..._. . 

remorgue 

Autres trains 

de véh:l cules --:..;;;..== 
couplés 
~q;.e.;;n..--------------------------------------Tonnes et Tonnes et Tonnes et livres Tc.."llles et Tonnes et livres 

livres livrés livreê_ _________________________________ __ 

Le poids total ma:x:inrJin des véhicules varie entre 3 tonnes 1/2 et 9 tonnes, sui~a.nt 1 '.état 

des nutes, ·des 32onts etc.;, dans ,le~.._dif'férentes pro<rinces,. 

10,0 tonnes - - ... - G,n tonnes pour plus de 

· trois essieux 
----~ZJ->:C :·----... ~ ~ 

ROYAù1-'IE-uN.I 

"-· .. ,_ 

12, Q pour 4 · roues 

19 tonnes pour 5 
ou 6 reiles 

22,4 pour plus 

de 6 roues 

Véhicule automo- 8 tonnes pour les auto

bile co~or~nt mobiles ou les véhicules 

une reiPOrque: 

32 tonnes~ si la 

remorque est 

articulés à deux roues 
- , A p.Laces sur un meme rua:e 

transversal. 

munie de freins 6 · tonnes· 5 pour .une re ... 

commandés marque (s~'Uf la remorque 

22 tonnes. si-la d'un véhicule articulé) 

reDÎorque n'est qui a 2 .roues placées 1 
' "' . ' ) sur un meme axe transvere!fl Ji :pas munie de 

freina et>mman.;,S 

n6.q 

10 tonnes par une automobi~ 
ou une rP.moroue avec plus/de 

tU"':li?=J 

~ ~6--
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ru~XE Vl (suite) 

POIDS MAXIMUI-..1 DES VEHICULES AUTOMOBILES 

Mesuré en uni tés anglaises 

(Ne comprend que les pays qui ont utilisé ces mesures dans leur réponse 
------------------------~----~ ------

PAYS 

RO'YAlTh'IE UNI tsui te) 

-
UNION SUD-AFRICAINE 

.!!-_Provinces 

Camion à 2 

essieux 

POiffi TOTAL DU VEHICULE AUTOMOBILE CHARGE TOTALE PP.R ESSIEU 

(avec.•le cl.targement complet) (avec le ·chargement complet) 

C~on à 2 'J:racteur et semi- Autres trains 

Femorque de véhicules essj_eux 
-~-

------------------------·· --------=c~o=u~p=le='=s ______ __ 
Tonnes et Tonnes et livres Tonnes et livres Tonnes et livres ~onnes et 

livres _____ li_._vres __ ·-- .. _ -----

40 à 44oOOO 40 à 44.000 

livres 

28.000 livres 

pour les 

remorques 

livres 

1 
~ 

40 tonnes pour 

l'anaemble des 

remo.:Jues tirées 

par une locomotive 

routière 

76.000 livres 

~ roues sur un même 

axe transversal 

14 à 17.000 livres 

22.h00 livres à 

Johannesburg 

-~ outre, dans le cas des bandag~s de caoutchouc pleins, des bandages à talon, etc., le 

rapport entre la larovur du bandage et la J?harge par centimètre de largeur est ;lndiqué-

dans les tableaux spéciaux. 
- -- - - - - - - - - ~ - - ~ - - - ~ - - - - - - - - - - - - - - - ~ - - - - - -
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Tt' l .~----· 

PAYS 

Projet d'ordonnance~~ 

~n~_la réglementa~ 

deê_ vél:::.~~ 

automJbiles et du t~afic 

routier 

Al\1IIlEXE VI ( sui te) 

POII'S MAXIMUM, DES VEHIC'GLES AUTOMOBILES 

;::esuré en uni tés anglaises 

!Ne comprend gue les ::ga:z:s. qu=ï; ·ont utilisé ces _masures dans leur réponse 

POIDS 'IOTAL DU VEHICULE AlJ"TOMOBIIE CHARGE TOTALE PAR ESSIEU 

________ ...,.(a=.,v;.;:e;;.;c;...;;l;;;é_..;;.c;;;;;ha.;;;.r~§~e~nt compJ.et) ~ (avec le chargement complet) 

Cam:i.on à 2 

essieux 

Tonnes et 

livres 

ess:i.eux 

Tonnes et 

livres 

Tracteur et s~ Autres t!'ain_~ 

remorque de véMcules -
_ cou;pl.':l~ 

Tonnes et livres Tonnes et livres Tonnes et livres 

.jg[_____ -~ 

18.000 livres 
1ii / 

6.000 livr0s ;pour 1~ 
/ 

bandages noL ;pneumatiques 

m A conditi?n qu'aucun 

essieu ne supporte moine 

de 20 ;pour lOO de la 

charge totale. 

En outre, dans le cas des bandages de caoutchouc pleins, des bandages à talon, etc., le 

rapport ontre la largeur du bandage et la· charge par centimètre de largeur est indiqué 

(lans des_ .. tableaux SJl.é.ciaux. --
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ANNEXE \ITI 
' 'i'' .) 

POIDS J:flAXIMA DES VEIITCUIJ:;S AlJTO!•lOBILEE PROPOSES PAR Li!; SOUS-COl-liT;~ DES TRANSPORTS ROUTII!:RS DE LA C:Kë; 

· Mesurés en uni tés métriques · 

(Listes 1 et 2 du mémorandum explicatif joint au projet de dispositions de la CEE - 1949 : Document 

de travail n° I - document E/CONF.8/3) 

PAYS 

POIDS TOTAL DU VEHICULE 

(avec le chargement complet) 

Q.?-mion à 2 essieux Çamion ?. 2 essienx Tracteur et semi

remorque 

CHARGE TOTALE 

SU~ lm KESIEU 

Autres trains de (a~ec ~e chargement 

véhicules couplés complet) 

Tonnes métriques Tcnnes métriques Tonnes métriques Tonnes métriques Tonnes métriques ---.. -.. __,. ~ 

PRO~~ D~ DISPO

SITIONS DE LA C:B.:l!: 

- 1949 

Mémorandum expli

catif 

Lis'" ... e 1. 15.0 20.0 

22.0· pour 4 

essieux ou plus. 

20.0 32 .. 0 10.0 

----------~-----------------------------------~-----
Mémorandum expli-

~ 
Liste 2. 19.0 26.0 pour 3 26.0 40.,0 13.0 

essieux ou plus. 
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